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Contribution à l'étude de la manufacture de faïence
et de porcelaine de Saint-Cloud

pendant ses cinquante premières années
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AVANT-PROPOS

L'importance de la manufacture de Saint-Cloud dans l'histoire

de la céramique n'est plus à démontrer. Cet établissement,

d'abord consacré à la faïence, s'est ensuite distingué

par la fabrication de la porcelaine tendre. Il aura été le

premier en Europe à le faire.

Les recherches entreprises depuis de longues années par
Geneviève Le Duc et les récentes investigations de Régine de

Plinval de Guillebon aboutissent aujourd'hui à cette
publication. On y trouvera un enrichissement de nos connaissances

concernant Saint-Cloud, connaissances que nous
devions essentiellement aux travaux de X. de Chavagnac et

G. de Groliier.
En outre, ces recherches éclairent d'un jour nouveau divers

points d'ombre de l'histoire de notre céramique. On y trouvera

évoquée l'influence ,des Pays-Bas sur la faïence

française; une datation des débuts de la fabrication de la porcelaine

tendre de Saint-Cloud y est proposée, ainsi que celle de

la décoration en or appliqué. La création des manufactures
de la Ville-PEvêque et de Chantilly, l'activité des Chicaneau
à Paris sont étudiées. Enfin, tous les amateurs de porcelaine

verront avec satisfaction l'élucidation d'un problème posé

par une marque mystérieuse: les initiales A P ne seraient-

elles pas celles d'un manufacturier parisien inconnu

jusqu'ici, Antoine Pavie?

Nous ne pouvons qu'exprimer ici notre personnelle admiration

pour la nouveauté de ces travaux qui constitueront,

soyons - en certains, les bases d'autres études, ainsi devenues

plus fructueuses. Que Geneviève Le Duc et Régine de Plinval

de Guillebon en soient remerciées, ainsi que Chantai
Soudée-Lacombe qui a effectué un fort utile recensement du

personnel de Saint-Cloud.

Notre reconnaissance est également grande à l'endroit du

Professeur Schnyder qui a bien voulu leur ouvrir les pages de

la Revue des Amis suisses de la céramique. Grâce à lui et à

cette association, ces travaux trouvent leur nécessaire expression

internationale.

Antoinette Fay-Hallé
Conservateur en chef du musée national

de Céramique de Sèvres.
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I HISTORIQUE

A La manufacture de faïence de Saint-Cloud: 1664-1683

L'intérêt que portent le Roi Louis XIV et son ministre
Colbert au développement des manufactures et du

commerce en France suscite beaucoup de vocations dans le

domaine des arts industriels et notamment dans celui de la

céramique.
La technique de la faïence apparaît dans notre pays au

XVIcmc siècle, tant à Lyon qu'à Nevers, Nîmes et Rouen. Elle

poursuit son essor au siècle suivant, stimulé à partir de

1663 (') par un ministre qui entend fournir à son pays de

nouvelles richesses et freiner les importations étrangères.
Ainsi encouragés par la volonté gouvernementale, des

commanditaires, désireux de tirer profit de cette nouvelle

industrie, décident d'investir dans l'art de la terre.
Tel avait été déjà le cas, le règne précédent, de Nicolas Poirel,
sieur de Grandval, huissier du Cabinet de la reine Anne

d'Autriche, qui avait obtenu en 1644 l'autorisation, avec un
privilège de cinquante années, de fonder une manufacture de

faïence à Rouen. La concession avait été donnée au faïencier

Edme Poterat et le succès se révéla total.
C'est assurément pour les mêmes raisons que le négociant
parisien Claude Révérend demande et obtient le 21 avril 1664

un privilège royal pour «fabriquer de la faïence et contrefaire
la porcelaine à la façon des Indes... comme aussi de faire

venir en notre royaume celle qu'il a faite et fabriquée en

Hollande pour être distribuée et vendue au public...» (2).

Révérend obtient également qu'interdiction soit faite à toute
autre personne d'en fabriquer «trente lieues à la ronde de

Paris» (3) ni d'en faire venir «d'aucuns pays étrangers pour en

vendre ni débiter autre que led.exposant, ou ceux qui auront
droit de lui, pendant cinquante années».

Claude Révérend appartient à une riche famille de bourgeois
parisiens engagée dans le négoce. Fils de Claude Révérend et
de Nicole Guillemot, époux de Françoise Josset, il habite à

Paris, rue de la Truanderie, paroisse Saint-Eustache (4). Il
exerce entre autres, le métier de marchand de salines (5). Ses

deux frères, François (6) et Jean (7), vont jouer un rôle important

dans ses affaires qui se révéleront assez malchanceuses.

Il voyage beaucoup hors de France entre 1659 et 1661 (8). Le

premier avril 1662, il est à Delft en Hollande, où il verse,
devant notaire, à Dirk Hyéronymus Van Kessel, propriétaire
de la célèbre fabrique «De Pauw» (Le Paon), la somme de

485 florins pour l'acquisition de faïences (9). En 1664, il visite

en détail cette faïencerie avec beaucoup d'intérêt, cherchant à

connaître auprès des ouvriers les différents procédés de

fabrication. Un acte notarié du 12 juin 1665 mentionne
d'autres commandes de faïence à cette même manufacture.

Les nouveaux propriétaires sont depuis 1663 les célèbres

faïenciers Wouter Van Eenhoorn, Gisj brecht Cruyck et
Willem Cleffius. Claude Révérend traite également avec

Augustijn Van Reijersbergen, gérant de la faïencerie «De
Boot» (Le Navire) et lui passe d'importantes commandes de

faïences destinées à être importées en France. Il semble

posséder un certain temps une maison et un magasin à

Rotterdam, où il fait entreposer ses marchandises sous la

garde de son employé Jan Jansz Baly. Puis, après un retour
en France dans le courant de l'année 1665, ses meubles et ses

biens, mis en garde chez le même Baly sont, pour des raisons

inconnues, transportés chez Augustijn Van Reijersbergen à

Delft. La faillite et la fuite de ce dernier et de son épouse
Anna Van Dalen, en janvier 1666, entraînent la vente par
adjudication des biens des fugitifs, dont six à sept caisses de

faïences appartenant à Claude Révérend (10).

Malgré ces déboires, Claude Révérend, fort de son privilège
royal, souhaite trouver en France un emplacement pour faire
fructifier son négoce et implanter sa future manufacture. Son

choix se porte, le 11 avril 1666, sur une maison sise à Saint -

Cloud «ayant face sur la rivière de Seine du côté des

jardins» ("); le coût total en est de 7 000 livres.

Cependant il est couvert de dettes malgré le soutien financier
de son frère Jean (12). Il n'arrive pas à se faire rembourser les

sommes qui lui sont dues (salines et autres) et ne peut faire
face à ses échéances. Il fait alors de gros emprunts à sa sœur
Elisabeth et à son frère François. Ce dernier, désireux de

récupérer une partie de ses prêts, accepte, le 24 mai 1666, le

transport à son profit, de créances de son frère (dont celle de

Jean le Roy, marchand faïencier, d'un montant de 450 livres)
et la cession de marchandises estimées à 14 075 livres, consistant

en un lot de faïences et de «porcelaines fines» se trouvant

soit chez Claude Révérend, rue de la Truanderie à Paris,
soit dans les ports de Rotterdam ou de Rouen et destiné à

être acheminé à Paris f3). Quelques jours plus tard, le 19 juin
1666, Claude et Jean Révérend reconnaissent devoir encore à

leur frère François la somme de 15 000 livres (H). Jean Révérend

vend alors à ce dernier sa charge d'aumônier du duc
d'Orléans au profit de son neveu Dominique «Clerc du
Dioceze de Rouen et Me es Arts de l'Université de Paris» (15).

Puis, le 11 octobre suivant, un nouvel arrangement est fait
entre François et Claude Révérend: ce dernier ayant été

abandonné par ses associés, reconnaît son incapacité à financer

l'établissement de sa manufacture et l'impossibilité de

rembourser son frère. Il lui cède alors le privilège de

cinquante ans accordé par le Roi ainsi que la jouissance de sa

maison de Saint-Cloud (i6). Enfin, le 26 novembre 1666,

Claude Révérend accepte de délaisser définitivement en

toute propriété à François Révérend la «maison et droit
d'établissement de faillancerie» de Saint-Cloud, reconnais-



sant en outre que de grandes dépenses doivent être faites

«lesquelles dépenses il ne veult et ne peult faire lui estant plus
onéreuses que profitables» (17).

La participation, quoique considérable, de Claude Révérend

dans l'histoire de la manufacture de Saint-Cloud n'a duré

que deux années. A priori, l'importation de faïences hollandaises,

l'obtention d'un privilège royal ainsi que l'initiative
de fonder une fabrique peuvent seules lui être attribuées.

François Révérend poursuit alors les travaux et les

agrandissements de la manufacture commencés par son frère

Claude.

Commerçant avisé, il conduit activement ses affaires. C'est
ainsi qu'il charge son homme d'affaires et ami le Français

Jean Faneuil (18), établi à Rotterdam, d'embaucher des faïenciers

hollandais expérimentés (I9). François Révérend fait
venir en France en 1667 et 1668, vingt ouvriers hollandais,
dont dix-sept peintres, deux tourneurs et un spécialiste de

carreaux, auxquels se joint peu à peu une main d'oeuvre

française recrutée soit sur place, soit à Nevers, centre faïencier

réputé de l'époque (20). Il engage enfin le peintre Pierre
Chicaneau.

Les résultats de cette politique d'embauché sont tellement
satisfaisants que François Révérend devient l'un des fournisseurs

attitrés du Roi pour Versailles et Trianon dès 1670 (21).

En 1674, l'arrivée de Pierre Chicaneau et de son épouse
Barbe Coudret marque une étape importante, aux

conséquences incalculables.

Pierre Chicaneau et Barbe Coudret habitent à Saint-Cloud

depuis 1661 (22). Leur fils aîné Jean y naît et y est baptisé le

3 décembre 1663, le parrain étant le lorrain Jean Nocret,
peintre du Roi et de Monsieur, duc d'Orléans (23).

On a voulu donner à Pierre Chicaneau une ascendance

rouennaise, sans pour autant la justifier. Il est vrai que l'on
trouvera à Rouen des Chicaneau, mais originaires de Saint-

Cloud et aux environs de 1700, donc une quarantaine
d'années plus tard (24).

L'origine de Pierre Chicaneau est peu connue. D'après les

recherches effectuées dans les registres paroissiaux, les

Chicaneau sont implantés à Nanterre depuis le début du

XVIIeme siècle. De même, les circonstances qui l'amenèrent à

devenir faïencier sont encore mystérieuses et restent à

découvrir.
Pierre Chicaneau connaît les Révérend depuis 1668. Le
4 mai de cette année-là, François Révérend, sieur de Riche-

bourg, est parrain, à Saint-Cloud, de Geneviève Thérèse

Chicaneau (23). On peut penser que Pierre Chicaneau

travaille déjà à la manufacture (2('). Il va en devenir le directeur,

si l'on croit les termes d'un placet adressé par ses deux

fils Jean et Pierre à l'autorité royale vers 1698 dans l'espoir
d'obtenir un privilège: «d'abord il [Révérend] en donna la

direction [de la manufacture] et ensuite en céda la jouissance

par bail à leur père» (26). Effectivement le bail est signé le

26 août 1674 «à commencer du jour de la Saint Remy
prochain» à Pierre Chicaneau, peintre, et Barbe Coudret, sa

femme, moyennant 520 livres par an (27).

Trois années seulement séparent la prise en charge de la

manufacture par Pierre Chicaneau de son décès. Il meurt
subitement dans la nuit du 13 août 1677 (28). Il laisse à sa

veuve sept enfants (29), ainsi qu'une manufacture encore
embryonnaire mais déjà célèbre, et un renom dans le

domaine de la recherche auquel on fera sans cesse référence
dans les années qui suivent sa mort et qui ne se démentira

jamais. Par contre, il ne laisse pas de fortune puisque les

biens de la communauté lors du partage avec ses héritiers
s'élèvent à 1 500 livres environ, compte tenu des dettes qui
sont de 2 500 livres et des créances d'un montant de 1 100

livres «dues à lad.communauté tant par lad. Altesse royale
Monsieur que par plusieurs marchands pour marchandises
de fayance à eux livrées» ("'").

Après six mois de veuvage, Barbe Coudret se remarie avec

Henry Trou, faïencier, demeurant à Saint-Cloud, mais

venant de Nevers où son père était tanneur (31). Il est convenu
dans le contrat de mariage du 16 février 1678 que les enfants

Chicaneau seront logés, nourris et instruits par Barbe

Coudret et Henry Trou jusqu'à l'âge de 20 ans pour les filles

et celui de 12 ans pour les garçons. En remerciement ces

derniers resteront apprentis jusqu'à l'âge de 18 ans, une

exception étant faite pour Jean, âgé de 14 ans qui restera au

service de son futur beau-père jusqu'à l'âge de 20 ans; en

échange, Henry Trou s'engage à montrer à ses beaux-fils le

métier de faïencier (32).

Ce même jour, 16 février 1678, le bail de la manufacture est

renouvelé entre François Révérend, d'une part, et Henry
Trou et Barbe Coudret, d'autre part, pour cinq années ainsi

que la jouissance du privilège accordé en 1664 (33).

B La manufacture de faïence et de porcelaine de Saint-
Cloud: 1683-1722

Le 31 mars 1682, François Révérend, veuf depuis huit ans,
décide de partager les biens de sa femme et ceux de leur
communauté entre leurs huit enfants (34). La manufacture de

Saint-Cloud est alors attribuée à son plus jeune fils, encore

mineur, Alexandre, et est estimée 14 000 livres (35).

Henry Trou et son épouse sont certainement tenus au

courant de ce changement de propriétaire et ne vont pas

rester insensibles et inactifs. En effet, leur bail de cinq années

arrive à échéance en janvier 1683 et ils peuvent craindre

qu'Alexandre Révérend se désintéresse de la fabrique et ne

renouvelle pas leur loyer. Aussi saisissent-ils l'occasion de

prendre leur indépendance. Ils vont alors se porter acquéreurs

dans le plus total incognito, et sous le nom d'un gêné-



reux bailleur de fonds, Gabriel Vassé, demeurant rue de la

Barillerie à Paris.

Une douzaine d'actes notariés relatent dans les moindres
détails les diverses transactions de cette affaire, laquelle, en

fait va être conclue entre Dominique Révérend (36), frère aîné

et tuteur d'Alexandre, et Gabriel Vassé, prête-nom des Trou,
chacun se réservant le droit d'en référer à leurs parties
respectives.
Le 30 octobre 1682, les Trou confient à Gabriel Vassé le soin

d'acquérir la manufacture «pour raisons à eux cognues» (37).

Le lendemain, une promesse de vente sous seing-privé est

signée entre Révérend et Vassé (38): manufacture, maison et

privilège sont évalués à 14 000 livres avec jouissance à partir
du 1er janvier 1683; le bois et les ustensiles sont prisés moyennant

150 livres (39). Le 5 novembre suivant, les Trou,
reconnaissant que le «Sr Vassé continue à leur faire plaisir»

acceptent la promesse de vente. Ils lui remettent une somme
de 2 000 livres pour avance de paiement et une autre de 150

livres pour le bois et les ustensiles (40).

Du côté Révérend, un avis est demandé à la famille
d'Alexandre. Celle-ci donne son accord pour la vente,
reconnaissant que la construction de certains bâtiments n'est

pas terminée et que des réparations urgentes sur les vieux
bâtiments sont à effectuer, ce qu'Alexandre n'a pas les

moyens de faire (41).

La vente définitive est signée le 3 avril 1683 (42). Vassé renouvelle,

dans une déclaration datée du même jour, qu'il a acheté

la manufacture de Saint-Cloud pour faire plaisir à Henry
Trou et Barbe Coudret, lesquels ne le rembourseront
définitivement qu'en 1699 et cela totalement à l'insu des Révérend

o.
La participation désintéressée de Vassé dans l'acquisition de

la manufacture reste énigmatique. C'est un négociant actif,

appartenant au même monde que celui des Révérend (44).

Ami fidèle, c'est encore lui qui servira d'intermédiaire et de

prêteur à Henry Trou pour l'obtention en 1684 de l'office
d'huissier du duc d'Orléans (43) ainsi que de celui de greffier
des tailles et rôles de Saint-Cloud (46). Outre ces charges,

Henry Trou va également acquérir en 1693 celle de juré-
crieur. Il devient donc un notable et est inscrit sur l'état des

officiers de Monsieur (47). Enfin, il est auteur «d'ouvrages

d'impression de peintures faites pour sad. Altesse Royale en

son palais de Saint-Cloud» effectués en 1699 et 1700. Le
célèbre peintre Lemoine et le sieur Guibert, apothicaire du
duc d'Orléans, lui doivent d'ailleurs pour le même genre
d'ouvrages respectivement 58 livres 15 deniers et 18 livres

(48).

Pendant ces années 1683-1696, la manufacture de Saint-

Cloud, libérée de la tutelle des Révérend, va s'épanouir,

augmenter sa production et approfondir ses recherches.

Haudicquer de Blancourt dans son traité sur la verrerie,
publié en 1697, affirme que «les plus belles [porcelaines]

viennent de la Chine; celles qui les imitent le mieux sont
celles qui se font de présent à Saint-Cloud et à Rouen,
ensuite celles qui viennent de la Hollande...» (49). De même

«Le livre commode contenant les adresses de la ville de Paris»

d'Abraham du Pradel, paru en 1692, informe «qu'il y a une
fayencerie à Saint-Cloud où l'on peut faire exécuter tels

modèles que l'on veut».

Les enfants Chicaneau grandissent, apprennent leur métier.

Jean termine son apprentissage chez son beau-père en 1684,

Jean-Baptiste en 1688, puis ils sont reçus maîtres émailleurs
marchands verriers faïenciers à Paris en 1691 et 1692 (50).

Enfin, deux enfants sont nés du second mariage de Barbe
Coudret: Henry et Gabriel Trou (51).

En 1696, Jean-Baptiste Chicaneau quitte Saint-Cloud et
s'installe marchand faïencier à Paris, rue Coquillière, car sa

maîtrise l'y autorise. Il se charge de vendre la production de

Saint-Cloud (52). Nous y reviendrons plus loin.
A Saint-Cloud, un événement autrement important marque
cette année 1697. Jean, Pierre et leur sœur Geneviève Chicaneau

forment avec Henry Trou et Barbe Coudret une société

d'une durée de six années à compter du 1er avril de cette
même année, société qui a pour but la fabrication de la

porcelaine (53). Les Chicaneau continuent «à travailler à faire

fabriquer la véritable porcelaine sans qu'ils soient obligés
d'enseigner ou découvrir leur secret...». La fabrication se fait
toujours chez les Trou à Saint-Cloud, qui s'engagent à loger
gratuitement les Chicaneau, eux et éventuellement des

ouvriers, à fournir le bois pour la cuisson et, en contrepartie,
à partager pour moitié le produit de la vente.
Le 7 septembre suivant, les Chicaneau et les Trou
reconnaissent qu'ils n'ont tenu aucun registre de fabrication
et de vente de leurs porcelaines «et qu'ils ont distribuez et

partagez entreux les deniers qui ont esté reçu des Marchandises

de leur Société de tout le passé jusqu'au jour dud.écrit»
et conviennent qu'ils continueront de même (54, 53).

C'est donc à partir de ces actes précités qu'est officialisée
devant notaire la manufacture de porcelaine de Saint-Cloud.
Les Chicaneau en assument la direction en toute indépendance,

tandis que les Trou gardent entre leurs mains la

manufacture de faïence.

Des placets adressés au Roi entre 1696 et 1700 dans le but
d'obtenir un privilège et la visite de Martin Lister, célèbre

savant anglais accompagné de l'homme de sciences Morin,
confirment l'existence et l'intérêt de cette production dont
on va pouvoir mesurer l'ampleur à la mort d'Henry Trou
survenue le 30 mars 1700.

Deux inventaires sont alors dressés, l'un à la manufacture de

Saint-Cloud, l'autre au magasin de Paris, tenu par Jean-
Baptiste Chicaneau (56).

La société Chicaneau-Trou de 1697 concernant la fabrication

de la porcelaine est dissoute (57). Barbe Coudret se

retrouve à nouveau en indivision avec ses sept enfants, dont



un mineur, Gabriel Trou, ce qui nécessite une transaction et

un partage des porcelaines avec ses enfants Chicaneau (58)

puis des comptes de tutelle avec Henry et Gabriel Trou, ce

dernier partant pour l'Amérique (59).

Jean Chicaneau reprend la charge d'huissier du duc

d'Orléans accordée à son beau-père. Enfin, et surtout, Barbe

Coudret et ses fils Chicaneau adressent de nouveau aux

autorités, en 1700 et 1701, des mémoires sur leurs recherches

et leurs découvertes concernant la porcelaine et sur leur droit
à un privilège exclusif (60). Ils sont enfin entendus. Par lettres

patentes du 16 mai 1702, Louis XIV les autorise à fabriquer
de la porcelaine où bon leur semble, à l'exception de Rouen

et ses faubourgs, et à continuer de produire de la faïence, et

ce pendant dix ans à commencer au 1er octobre 1702 (61). Un
arrêt du Conseil d'état du roi et de nouvelles lettres patentes
vont proroger le privilège en 1713 pour dix nouvelles années,

puis en 1722 pour vingt ans.

Pierre II Chicaneau devient l'entrepreneur de la manufacture.

C'est en effet sous ce titre qu'il épouse en 1704 Marie

Moreau, la belle-sœur de son frère Jean-Baptiste. Ses biens

sont importants (62). Comme son frère, il a réussi. Le 2 juillet
suivant, Barbe Coudret lui loue pour neuf ans, dans la

manufacture, un appartement pour lui et sa famille, ainsi qu'un
bâtiment «qui est au bout sur le derrière de la cour» où il y a

«un fourneau à cuire la porcelaine» et où elle s'engage à

reconstruire un autre four plus grand (63).

Cette même année 1704, Henri II Trou revient de Nevers,

pays d'origine de son père, où il est allé apprendre son métier

de faïencier. Deux ans plus tard, il recevra le titre de Maître

émailleur marchand verrier faïencier (64). Il travaille alors à

Saint-Cloud, mais la direction de la manufacture semble être

dans les seules mains de Pierre II Chicaneau. Jean Chicaneau

s'installe à Paris où nous l'y retrouverons (65).

Quatre décès successifs vont singulièrement transformer la

physionomie de la fabrique. Pierre II Chicaneau meurt en
1710 (66). Henri II Trou lui succède et devient maître de

l'entreprise (67). Puis en 1714 décède Elisabeth Moreau,
femme de Jean-Baptiste Chicaneau, le marchand parisien

(68). Le 3 janvier 1717 Barbe Coudret s'éteint «en

l'appartemen quelle occupait en lad.manufacture de faïence
de Saint-Cloud» (69). Elle sera suivie par sa fille Geneviève le

15 février 1718 (70).

De nouveaux partages sont faits entre les héritiers: Jean et

Jean-Baptiste Chicaneau, Marie Moreau veuve de Pierre II
Chicaneau, Henry II et Gabriel Trou. Henry II Trou, écuyer
et garde- corps du duc d'Orléans (71) devient propriétaire de

la manufacture de faïence et de porcelaine de Saint-Cloud en
1722 «sans que le présent partage puisse préjudicier au droit
respectif des parties au sujet du privilège que Sa Majesté
vient d'avoir la bonté de leur continuer» (72).

Pendant vingt-quatre ans, Henry II Trou va présider seul

aux destinées de l'entreprise. A sa mort survenue en 1746,

son fils aîné, Henry François reprend la direction de

l'affaire. Mais depuis une dizaine d'années, Saint-Cloud doit
affronter de sérieux concurrents. Outre les manufactures

étrangères (Chine, Japon et Saxe, celles de Chantilly et

Villeroy offrent une production de choix qui concurrence
celle d'Henry François Trou.

Enfin, la création de la manufacture de Vincennes, son
installation à Sèvres, la haute qualité de sa matière, de ses

formes et de son décor, l'intérêt qu'y portent le Roi et

Madame de Pompadour vont peu à peu étouffer une entreprise

qui s'essoufle. Les ouvriers sont attirés par la manufacture

royale et délaissent Henry François Trou qui éteint
alors ses fours en 1766. Cent années ont passé et trois générations

de porcelainiers ont cherché, créé et perfectionné une
matière rare, dont le procédé de fabrication conserve encore

son secret.



II TOPOGRAPHIE

Deux ans après avoir obtenu le privilège royal l'autorisant à

fabriquer la faïence et «contrefaire la porcelaine» à Paris et

aux environs, Claude Révérend achète, le 11 avril 1666, une
maison sise à Saint-Cloud au bord de «la rivière de Seine» du

côté des jardins, consistant en un corps de logis et une
construction en aile, avec cour, courette et jardins, le tout
clos de murailles ('). Le montant de la vente s'élève à 7 000

livres, dont 500 sont payées comptant et le surplus en rentes
annuelles de 325 livres payables tous les six mois.

Lorsque six mois plus tard, le 11 octobre 1666, Claude Révérend

transporte son privilège à son frère François (2), il
précise qu'il a acquis cette maison pour y établir une faïencerie

et a l'intention de construire plusieurs bâtiments, galeries,

bûchers, fours, «chambres à tourner et à mouller,
fourneaux tant à calciner qu'à cuire les marchandises fabriquées,
moulins», etc. Certains de ces projets ont été réalisés durant
ces six derniers mois car Claude Révérend accorde à son
frère la jouissance de la maison avec ses améliorations. Six

semaines plus tard, Claude Révérend, le 26 novembre 1666

(3), confirme l'acte du 11 octobre afin d'éviter les grandes

dépenses qu'il comptait faire pour l'entier établissement de

la faïencerie. François Révérend devient donc propriétaire
de la maison.

François Révérend fait construire des maisons qui sont
neuves lorsque le 26 août 1674 (4) il loue la manufacture à

Pierre Chicaneau et Barbe Coudret, moyennant un loyer
annuel de 520 livres. Le même jour, Pierre Chicaneau

s'empresse de sous-louer une salle au bout de la maison avec

une chambre au-dessus pour 75 livres par an (5).

Le bail est renouvelé pour cinq années le 16 février 1678 (6) à

Henry Trou et Barbe Coudret, son accordée pour mariage,
dont le contrat est signé le jour même. Il est bien précisé qu'il
s'agit du corps de logis du devant de la maison «en laquelle
sont demeurant lesd.preneurs et où se trouve la manufacture
de fayance et pourcelaine... cour, jardins en terrasse, fours,
moulins et autres accomodemens servant à lad. manufacture

et tout ce que lesds preneurs occupent à présent en lad

maison». Cette fois-ci le bail est assorti de la jouissance du

privilège. Le loyer est établi sur la même base de 520 livres,

pouvant être remplacé par une somme de 22 livres par fournée

(7).

Cependant François Révérend reste libre de faire à son gré
les bâtiments, changements et accomodements qu'il désire,

car il est créancier de ses locataires pour une somme de 1 545

livres dont un arriéré de loyers (8). Il conserve même en

nantissement des faïences et des porcelaines.

Lorsqu'après la mort de l'épouse de François Révérend,
Louise Chaulatte, son fils mineur Alexandre reçoit dans sa

part la manufacture de Saint-Cloud, l'immeuble a besoin

non seulement de réparations considérables, mais aussi que
l'on termine des constructions (9). Une estimation faite par
un certain Simon de La Flèche, entrepreneur de bâtiments à

Saint-Cloud, conclut à un montant de 20 000 livres de frais

et un prix de vente en l'état de 14 000 livres. (,0).

La maison et le privilège sont vendus, le 3 avril 1683, à

Gabriel Vassé, prête-nom du ménage Trou Coudret, moyennant

la somme de 14 000 livres, plus 150 livres pour le bois et
les ustensiles. Il s'agit donc bien là de l'immeuble et du fonds
de commerce ("). Sur ce prix, Trou et son épouse ne versent

que 2 000 livres, le surplus étant avancé par Vassé pour lequel

une rente de 600 livres est instituée (l2). Celle-ci sera

remboursée en 1698 et 1699.

Devenue propriétaire du foncier et de la fabrique, la famille
Trou Chicaneau Coudret va pouvoir travailler sans souci

immobilier.
En 1704, peu après le mariage de son fils Pierre Chicaneau,
Barbe Coudret, de nouveau veuve, lui loue pour neuf ans un
petit bâtiment (I3) «consistant lesd lieux en un bâtimen qui
est au bout sur le derrière de la cour et enclos de lad
manufacture composé d'une salle en forme de magasin, une petite
chambre à côté dans laquelle il y a un fourneau à cuir la

porcelaine, grenier au-dessus dud magazin le tout couvert de

thuille, un petit jardin au-dessus dud bâtimen avec lad issue

et entrée dans le grand jardin de lad manufacture, le tout
séparé de la cour de lad manufacture par une haye et enclos

par et hors d'une muraille... De plus un appartemen dans le

bâtimen qui est a droite en entrant par la grande porte de lad

manufacture...» comprenant deux chambres et deux petits
cabinets sur le jardin «une grande chambre qui est ensuitte

ayant vue sur l'eau et sur le jardin, le tout de plein pied et

composant le premier étage dud bâtimen». Il est précisé,
d'une part, que Pierre doit y travailler la porcelaine en

conséquence du privilège accordé par le roi, y faire le commerce, y
vivre avec sa famille, et pouvoir «se promener dans le jardin».
D'autre part, Barbe Coudret s'engage à faire toutes les

réparations nécessaires pour rendre le logement habitable, y
construire un nouveau four et fournir les meubles «et tout ce

qui sera nécessaire pour travailler la porcelaine».
Cette description détaillée d'une partie de la manufacture est

à rapprocher de celle de Simon de La Flèche, de 1683 (I4),

concernant l'ensemble de l'établissement. Simon de La
Flèche décrit l'accès «par une moyenne porte cochère qui
entre dans une cour pavée de grais.» A gauche se trouve un

corps de logis couvert en tuiles avec au rez-de-chaussée, une
salle avec une cheminée et un cellier; deux chambres au

premier étage et un grenier au-dessus auxquels on accède par
«une montée en vis ronde». A droite se trouve un autre corps
de logis, cette fois couvert en ardoises «en pavillon ayant son


















































































































